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REVUE MILITAIRE
SUISSE
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DES NOUVEAUX REGLEMENTS SUR LE SERVICE DE GARDE
ET D'AVANT-POSTES.

(Suite et fin.)

SERVICE D'AVANT-POSTES.

Le projet ne simplifie pas ce service, mais au contraire Yamplifie.
L'ancien reglement comptait trois chapitres el 84 articles; le nouveau
six chapitres et 104 paragraphes. 11 ajoute plusieurs denominalions

aux anciennes.

Malgre cela nous devons reconnaitre qu'il realise en general un

progres sur l'ancien, et comme ce service exige moins de routine
el davantage de jugement que le service de garde, nous ne saurions

pas redouter des perfectionnements reels par la seule raison qu'ils
apportent des changements ä des habitudes acquises. Le service de

sürete devant l'ennemi demande au contraire d'etre aussi libre d'ha-
bitudes que possible. 11 faut en somme se rappeler quelques regles

generales sur la formation des avant-postes, sur la force du corps
d'avant-postes en proportion du gros, sur la distance ä laquelle on

place les diverses parties, et surtout sur le but des avant-postes; avec

cela tout officier intelligent saura se tirer d'affaire, et souvent il vaudra

mieux qu'il s'inspire de ses propres idees que de se lier ä des

prescriptions de reglement.
Les prineipaux changements introduils par le projet portent sur les

points suivants:
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1° La distribution des malieres est meilleure; eile est logique et

correspond mieux a. ce qui se passe en realite quand il s'agit d'ötablir

les avant-postes sur le terrain.
2° Tout en maintenant les grand'gardes comme element prineipal

du corps d'avant-postes, il remplace les gardes avaneees (vorwachen)
et la chaine de sentinelles, dans la regle, par des pelits postes (äussere
posten) de trois hommes, entourant les grand'gardes, ou formant une
chaine de pelits-postes en avant des grand'gardes. On peut aussi, dans

des terrains favorables, revenir ä l'ancienne chaine de sentinelles.
3° Ainsi l'ensemble du Systeme d'avant-posles se compose des

fractions suivantes, en partant du cole de Tennemi:
a) De pelits-postes ou de chaines de petits-posles, ou de chaines de

sentinelles, ou d'une combinaison de ces divers systemes ;

b) De grand'gardes, de qui relevent les precedents;
c) De postes speciaux, qui sont de trois ordres, postes d'observation,

postes de communication, postes detaches, pour aider aux
precedents, et qui sont fournis, les deux premiers par les

grand'gardes, les derniers par la reserve ou par le gros. Les

petits postes, les postes d'observation et de communication sont
releves toutes les six ä huit heures ;

d) D'une reserve des avant-postes, facultative, pour renforcer les

grand'gardes;
e) D'un piquet, facultatif, pour rallier les avant-postes;
f) De gardes de camp ou de cantonnement, pour parer aux sur-

prises et suppleer le corps des avant-postes; elles ne fönt
cependant pas partie du corps des avant-postes, et elles sont

placees, comme les gardes de police et de colonne, sous les ordres
de l'aide-major du bataillon ou de l'adjudant de brigade.

4° Les prescriptions sur les distances de ces diverses fractions en-
tr'elles laissent une grande latitude, de 500 pas ä 3000 pas, et au-
delä; elles tiennent compte de la grande portee des nouvelles armes

rayees.
5° Des signes de reconnaissance sont introduils pour seconder le

mot de passe et pour eviter des bruits de voix inutiles.
6° Le Systeme des rapports a ete siraplifie et se rapproche mieux

de celui des rapports de garde.
En somme, ce reglement offre sur l'ancien les avanlages suivants :

4° II compte davantage sur l'intelligence des officiers et moins sur
leur memoire; il laisse en particulier plus de latitude et offre plus
de ressources pour former les avant-postes. On a ä volonte l'ancienne
chaine continue ou les petits postes ä la methode du marechal
Bugeaud.
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2° II correspond mieux k l'organisation du corps de sürete en marche.

Les petits postes aux eclaireurs; les grand'gardes aux extremes

avant-gardes; la reserve d'avant-poste au gros de l'avant-garde; le

piquet k la reserve d'avant-garde. Aussi pour une nuit de Station le

corps d'avant-garde peut devenir facilement corps d'avant-postes, et
vice versa pour une courte marche. C'est lä une harmonie que nous

comprenons et qui ason cöte reellement pratique.
Quelques imperfections peuvent aussi etre signalees dans le projet,

mais qui ne sont pas, comme celles du service de garde, de nature ä

en faire desirer le rejet.
En premier lieu, les gardes de camp ou de cantonnement nous

paraissent un rouage superflu, et tendent ä une dissemination fächeuse
des effectifs. Soit Ie piquet, soit la reserve, soit une des grand'gardes,

soit une des gardes de police placee avec intelligence pourrait

en faire les fonctions. Cette innovation a encore ceci de fächeux

qu'elle donne ä ce nouveau genre de garde un nom emprunte ä une
ancieune et lire de l'ancien reglement de service de garde. Cela ame-

nera, pendant plusieurs annees au moins, des confusions dans
l'instruction et dans le service.

En second lieu, il vaudrait mieux composer les petits postes, comme
les eclaireurs, de qualre hommes, soit de deux files, que de trois hommes.

Cela correspondrait d'ailleurs au petit groupe de la chaine de

tirailleurs.
A part cela, nous ne saurions que souhaiter de voir ce nouveau

reglement adopte aussi tot que possible, pour sortir enfin de l'elernel
provisoire dont toute l'armee souffre actuellement.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES CANTONAL DE BERNE ET SOLEURE

pres Büren, du 22 aout au 6 septemre 1865.

(Suite.)

La reunion des Iroupes et leur arrivee dans leurs cantonnements
respectifs fut fixee comme suit :

Bat. n° 37 : le 29 aoüt ä Fraubrunnen; la troupe, apres s'etre
reunie aux cadres venant de Berne, devait loger dans

les environs, et se rendre le lendemain, 30 aoüt, ä son

cantonnement de Granges.
» n° 55 : le 29 aoüt k Berne; reunion avec ses cadres et ca¬

sernement dans cette ville. Le 30 aoüt, marche sur
Arch, Rüti et Büren.
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